
Liste des délibérations de la séance du 29 novembre 2022 – Commune de Langogne 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
----- 

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE 

 

Liste des délibérations 

(Article L.2121-25 du CGCT) 

----- 

 

Séance du 

MARDI 29 NOVEMBRE 2022 

à 18 h 00 

Conseillers municipaux (23 

sièges) : 

En exercice : 23 

Présents : 18 

Excusés avec procuration : 4 

Excusés sans procuration : 1 

Votants : 22 (21 pour les points n° 

2 et 3) 

Affaires en délibération : 

Délibération Sens du vote 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 19 

octobre 2022 
Approuvée 

Affaires générales - Culture – Reprise en gestion directe du 

Musée de la Filature des Calquières 
Approuvée 

Finances locales – Décisions budgétaires – Création du budget 

annexe du Musée de la Filature des Calquières 
Approuvée 

Institutions et vie politique – Exercice des mandats locaux – 

Correspondant incendie et secours 
Approuvée 

Finances locales – Décisions budgétaires – Adoption de la 

nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 
Approuvée 

Finances locales – Décisions budgétaires – Adoption du 

Règlement Budgétaire et Financier 
Approuvée 

Finances locales – Décisions budgétaires – Amortissement des 

immobilisations sur le budget principal 
Approuvée 

Finances locales – décisions budgétaires – Décision modificative 

n°2 du budget principal 
Approuvée 

Finances locales – décisions budgétaires – Décision modificative 

n°1 du budget annexe « Service des eaux de Langogne » 
Approuvée 

Finances locales – Subventions – Plan de financement mis à jour 

dans le cadre des travaux de réhabilitation de l’abattoir de 

Langogne 

Approuvée 

Finances locales – Subventions – Subventions « Façades et 

vitrines » 
Approuvée 

Affaires générales – Culture – Convention avec l’EDML pour les 

Interventions en Milieu Scolaire 2022 – 2023 
Approuvée 

Affaires générales – Culture – Convention avec les Fadarelles 

pour la saison culturelle 2022 – 2023 
Approuvée 

Affaires générales – Culture – Convention tripartite avec les 

Scènes Croisées et les Fadarelles pour la saison culturelle 2022 – 

2023 

Approuvée 

 






































































